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5 -  SERVITUDES 

ET CONTRAINTES 

REGLEMENTAIRES 
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5.1 -  Servitudes relatives à la conservation du 

patrimoine naturel 
 

A1 
Servitudes relatives à la protection des 

bois et forêts soumis au régime forestier 

Servitudes de protection des forêts soumises au 
régime forestier et instituées en application des 
articles L.151.1 à L.151.6, L.342.2 et R.151.1 à 
R.151.5 du Code Forestier. 

 

 Aucune servitude de type A1 (forêt soumise) ou EBC (Espaces Boisés Classés), ne s’inscrit dans le 
périmètre sollicité.  

 
 

A5 
Servitudes attachées aux canalisations 
publiques d'eau et d'assainissement 

Zones où ont été instituées, en application de la 
loi n° 62-904 du 4août 1962 et du décret n° 
64-153 du 15 février 1964, les servitudes 
attachées aux canalisations publiques d'eau et 
d'assainissement. 

 

 Aucune servitude de type A5  
 
 

A7 Forêts de protection 
Servitudes relatives aux forêts dites de 
protection instituées en application des articles L. 
411-1 à L. 413-1 du Code Forestier ; 

 

 Aucune servitude de type A7  
 
 

A9 
Zones agricoles protégées délimitées et 

classées 

Zones agricoles protégées délimitées et classées 
en application de l'article L. 112-2 du Code 
Rural. 

 

 Aucune servitude de type A9  
 
 

AC3 

Réserve naturelle 
Réserves naturelles instituées par l'autorité 
administrative en application des articles L. 332-
1 à L. 332-19-1 du Code de l'Environnement ; 

Périmètres de protection autour des 
réserves 

Périmètres de protection autour des réserves 
naturelles institués en application des articles L. 
332-16 à L. 332-18 du Code de l'Environnement 
; 

 

 Aucune servitude de type AC3 
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AS1 Protection des eaux potables 

Servitudes attachées à la protection des eaux 
potables instituées en vertu des articles L. 1321-
2 et R. 1321-13 du Code de la Santé Publique 
; 

 

 L’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes s'inscrit dans le périmètre 
de protection éloignée de captage des eaux destinées à l’alimentation en eau potable :  Sources 
du Lez. Le site est soumis aux servitudes relatives à cette situation. 

 
 
 

5.2 -  Servitudes relatives à la conservation du 

patrimoine culturel 
 

AC1 

Monuments historiques inscrits et 
classés : 

classement, inscription et périmètre de 
protection 

Mesures de classement et d'inscription prises en 
application des articles 1ers à 5 de la loi du 31 
décembre 1913 modifiée sur les monuments 
historiques avec l'indication de leur étendue ; 

Périmètre de protection des monuments 
historiques inscrits et classés 

Périmètres de protection éventuellement 
délimités par décrets en Conseil d'Etat en 
application de l'article 1er (alinéas 2 et 3) de la 
loi du 31 décembre 1913, autour  des 
monuments historiques classés ou inscrits ; 

Périmètres de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits et portés sur la liste 
visée ci-dessus, tels qu'ils résultent des 
dispositions combinées des articles 1er et 13 bis 
de la loi du31 décembre 1913. 

 

AC2 Sites inscrits et classés 

Sites inscrits ; Sites classés ; Zones de protection 
des sites créées en application de l'article 17 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée (Article abrogé 
par l'article 72 de la loi n° 83-8). 

 

AC3 
zone de protection du patrimoine 

architectural 
et urbain 

Zones de protection des monuments historiques 
créées en application de l'article 28 de la loi du 
2 mai 1930 modifiée (Article abrogé par 
l'article 72 de la loi n° 83-8) : Les zones de 
protection créées en application de l'article 28 
de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire 
leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur 
remplacement par des zones de protection du 
patrimoine architectural et urbain 

Zones de protection du patrimoine architectural 
et urbain instituées en application des articles L. 
642-1 et L. 642-2 du Code du Patrimoine. 

 

 Aucune servitude relative au patrimoine culturel. 

 Remarque : Les monuments historiques recensés dans la base de données Mérimée sont tous 

éloignés: 
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 L’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes n’intercepte aucun périmètre 
de protection de 500 m autour des monuments historiques et n’est visible depuis aucun de ces 
monuments. 

5.3 -  Servitudes relatives à la Défense 

Nationale 
 
 

AR4 
Servitudes concernant l'établissement de 
terrains d'atterrissage destinés en partie 

ou en totalité à l'armée de l'air 

Servitudes concernant l'établissement de terrains 
d'atterrissage destinés en partie ou en totalité à 
l'armée de l'air instituées en application du 
décret du 30 octobre 1935 ; 

 

AR5 
Servitudes relatives aux fortifications, 

places fortes, postes et ouvrages 
militaires 

Servitudes relatives aux fortifications, places 
fortes, postes et ouvrages militaires instituées en 
application des lois du 8 juillet 1791, 17 juillet 
1819 et 10 juillet 1851 ; 

 

AR6 Servitudes aux abords des champs de tir 
Servitudes aux abords des champs de tir créées 
en application de l'article 25 de la loi du 13 
juillet 1927.; 

 

 Aucune servitude relative à la Défense Nationale 
 
 

5.4 -  Servitudes relatives à la salubrité et 

l'hygiène publique 
 

INT1 Servitudes relatives aux cimetières 

Servitudes relatives aux cimetières instituées par 
: L'article L. 361- 1 du code des communes 
(Article abrogé, voir l'article L. 2223-1 du code 
général des collectivités territoriales) ; L'article L. 
361-4 du code des communes (Article abrogé, 
voir l'article L. 2223-5 du code général des 
collectivités territoriales). 

 

 Aucune servitude liée à la présence d'un cimetière ne grève les terrains concernés. 
 
 

5.5 -  Servitudes relatives à la sécurité publique 
 
 

PM1 

Plans de Prévention des risques Naturels 
prévisibles et plans de prévention des 

risques miniers - documents valant 
PPRN 

Plans de prévention des risques naturels 
prévisibles établis en application de l'article L. 
562-1 du code de l'environnement, ou plans de 
prévention des risques miniers établis en 
application de l'article 94 du code minier ; 
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Documents valant plans de prévention des 
risques naturels prévisibles en application de 
l'article L. 562-6 du code de l'environnement ; 

 

PM2 
Servitudes relative aux installations 

classées pour l'environnement 

Servitudes résultant de l'application des articles 
L. 515-8 à L. 515-12 du code de 
l'environnement 

 

PM3 
Plans de prévention des risques 

technologiques 

Plans de prévention des risques technologiques 
établis en application de l'article L. 515-15 du 
code de l'environnement. 

 

PM4 
Zones de rétention d'eau, zones de 

mobilité des cours d'eau et zones dites 
"stratégiques pour la gestion de l'eau" 

Ajouté à la demande du ministère de l'écologie 
mais non encore mis à jour dans le code de 
l'urbanisme. 

 

 L’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes est concernée par les 
servitudes du Plan de Protection Risque Incendie Feux de Forêt. 

 
 
 

5.6 -  Servitudes relatives à l'utilisation de 

ressources énergétiques et à la présence de 

canalisations 
 
 

I1 
Construction et exploitation de pipe-line 

d'intérêt général 

Servitudes relatives à la construction et à 
l'exploitation de pipelines d'intérêt général 
instituées en application de l'article 11 de la loi 
n° 58-336 du 29 mars 1958 et du décret n° 59-
645 du 16 mai 1959 pris pour l'application 
dudit article 11 ; 

 

I3 
I4 

Périmètres de servitude autour d'une 
ligne aérienne d'électricité et d'une 

canalisation de gaz 

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées 
des servitudes en application :Des articles 12 et 
12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée ; De 
l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 
1925 ; 
De l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 
1946 modifiée ; De l'article 25 du décret n° 64-
481 du 23 janvier 1964.; 

 

I5 
Construction et exploitation de 

canalisations de transports de produits 
chimiques 

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes 
attachées à la construction et à l'exploitation de 
canalisations de transport de produits chimiques, 
instituées en application de la loi n° 65-498 du 
29 juin 1965. 

 

 Aucune servitude liée à la présence de canalisations aériennes ou souterraines ne grève les 
terrains concernés par l’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes. 
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5.7 -  Servitudes relatives aux voies de 

communication terrestres et aériennes 
 

EL5 
Servitude de visibilité sur les voies 

publiques 

Servitudes instituées en application de l'article 3 
du décret du 30 octobre 1935 portant création 
de servitudes de visibilité sur les voies publiques 
; Article  abrogé, voir l'article L. 114-3 du code 
de la voirie routière. 

 

EL11 

Servitudes relatives aux interdictions 
d'accès grevant les propriétés 

limitrophes des routes express et des 
déviations d'agglomération 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès 
grevant les propriétés limitrophes des routes 
express et des déviations d'agglomérations en 
application des articles 4 et 5 de la loi n° 69- 7 
du 3 janvier 1969 . Articles abrogés, voir les 
articles L. 151-3 et L. 152-1 du code de la voirie 
routière. 

 

T2 
Zone à laquelle s'applique la servitude 

de survol 
Zones auxquelles s'applique la servitude de 
survol instituée par la loi du 8 juillet 1941 ; 

 

T4 
T5 

Servitudes aéronautique de dégagement 
et de balisage 

Servitudes aéronautiques de dégagement et de 
balisage instituées en application des articles L. 
281-1 et R. 241-1 à R. 243-3 du code de 
l'aviation civile ; 

 

T6 
Servitude affectées aux terrains 

nécessaires aux besoins de la navigation 
aérienne 

Servitudes grevant les terrains nécessaires aux 
besoins de la navigation aérienne instituées en 
application de l'article R. 245-1 du code de 
l'aviation civile ; 

 

T7 
Servitudes établies à l'extérieur des 

zones de dégagement 

Servitudes établies à l'extérieur des zones de 
dégagement en application des articles R. 244-
1 et D. 244-1 à D. 244-4 du code de l'aviation 
civile. 

 
 

 Aucune servitude liée aux voies de communication terrestres et aériennes ne grève les terrains 
concernés par l’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes 

 
 

5.8 -  Servitudes relatives aux 

télécommunications 
 

PT1 
Servitude de protection des centres de 

réception radioélectrique contre les 
perturbations électromagnétiques 

Servitudes de protection des centres de 
réception radioélectriques contre les 

perturbations électromagnétiques instituées en 
application des articles L. 57 à L. 62-1 et R. 27 

à R. 39 du code des postes et des 
communications électroniques ; 
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PT2 
Servitude de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de 

réception contre les obstacles 

Servitudes de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de réception 

contre les obstacles instituées en application des 
articles L. 54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26-1 du 

code des postes et des communications 
électroniques ; 

 

PT3 
Servitudes attachées aux réseaux de 

télécommunication 

Servitudes attachées aux réseaux de 
télécommunications instituées en application des 
articles L. 45-1 et L. 48 du code des postes et 

des communications électroniques. 

 

T8 
Servitudes radioélectrique de protection 

des installations de navigation et 
d'atterrissage 

Servitudes de protection des centres 
radioélectriques d'émission et de réception 
contre les obstacles instituées en application des 
articles L. 54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26-1 du 
code des postes et des communications 
électroniques ; 

 

 L’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes n'est pas concernée par les 
servitudes PT1, PT2, PT3, T8. 

 
 
 

5.9 -  Contraintes liées à la protection de 

l’environnement 
 

PROTECTION ECOLOGIQUE ET INVENTAIRE  

 
L’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes n'est situé dans aucun périmètre de 
protection naturelle. Le projet n’est inclus dans aucun périmètre à statut Natura 2000 SIC, Natura 2000 
ZPS, APPB,..... Trois sites Natura 2000 sont situés à une distance comprise entre 5 et 7 kilomètres de la 
carrière. 
Le projet n’est concerné par aucun périmètre réglementaire (Site classé / inscrit ; Réserve naturelle ou 
autre). 
Néanmoins, l’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes s'inscrit dans le Plan 
National d’Action (PNA) Aigle de Bonelli, plus précisément dans le domaine vital "Hautes garrigues 
montpelliéraines". 
L’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes se situe dans un contexte de plusieurs 
sites désignés pour leur valeur écologique : 4 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II sont situées dans 
un rayon de 8 km autour du projet 
L’emprise de la carrière de COMBAILLAUX et de ses activités connexes est même localisée en bordure 
immédiate de la ZNIEFF de type II : Garrigues boisées du nord-ouest du Montpelliérais (3426-000) 
 
Cinq ENS sont présents dans un rayon de 8 km autour du projet (cf. carte suivante). Le plus proche « Saut 
de Cambon », est situé à environ 1 km au sud-ouest du projet. Aucune information d’ordre écologique 
n’a été trouvée les concernant. 
 
Il n’y a pas de zone humide d’importance internationale de type RAMSAR à proximité du site. 
 
Aucune réserve de chasse n’affecte l’emprise sollicitée. 
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6 -  Présentation de la 

carrière et de ses 

activités 
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Dans ce volume, nous présentons un document synthétique pour ne pas alourdir le dossier.  
 
Le détail du projet est exposé au chapitre 2 de l'étude d'impacts (volume 2) conformément 
à l'article R.512-8 du code de l'environnement précisant le contenu de l'étude d'impacts. 
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6.2 -  Le phasage de l’exploitation 
 
 

L’exploitant envisage une activité d'extraction sur une période de 30 ans. Le phasage technique est 

représenté par les illustrations suivantes découpant la durée d'exploitation en 6 phases quinquennales :  

 

  

Phase 1 T0+5ans 
Tonnage marchand Volume 

stériles 

1 164 000 t 104 000 m3 
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Phase 2 T0+10ans 
Tonnage marchand Volume 

stériles 

1 059 000 t 81 000 m3 

 

Phase 3 T0+15ans 
Tonnage marchand Volume 

stériles 

1 225 000 t 103 000 m3 

 

Fin du stockage des stériles 
hors emprise d'extraction en 

fin de phase 3. 
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Phase 5 T0+25ans 
Tonnage marchand Volume 

stériles 

1 252 000 t 83 000 m3 

 

Phase 4 T0+20ans 
Tonnage marchand Volume 

stériles 

1 358 000 t 90 000 m3 

 

Les stériles sont désormais 
utilisés pour le 
réaménagement de la zone 

d'extraction. 
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 Synthèse des volumes par phase d'exploitation 

 

T0 + 5ans 1 164 000 104 000 

T0 + 10ans 1 059 000 81 000 

T0 + 15ans 1 225 000 10 000 

T0 + 20ans 1 358 000 90 000 

T0 + 25ans 1 252 000 8 000 

T0 + 30ans 1 041 000 69 000 

TOTAL 7 0099 000 530 000 

 

 

 
 
  

Phase 6 T0+30ans 
Tonnage marchand Volume 

stériles 

1 041 000 t 69 000 m3 
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7 -  Les Garanties Financières 
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La loi 76-663 du 19 juillet 1976 exige la constitution de garanties financières pour les carrières (art. 
4.2). L'article 16.5 de cette même loi impose la mise en conformité pour les carrières existantes dans un 
délai de 5 ans après l'inscription ICPE et l'obligation aux carrières nouvelles depuis le 14 décembre 
1995. 
Actuellement, la détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières est 
basée sur la disposition combinée des articles L.516-1, L.512-5 et R.516-2 du code de l'Environnement. 
 
Textes applicables :  

– Articles L.516-1 et 2 et R.516-1 et suivants du code de l’environnement  

– Arrêté du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise 

en état des carrières prévues par la législation des installations classées  

– Arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 

articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement  

– Circulaire du 09/05/12 relative aux garanties financières pour la remise en état des carrières et 

au stockage des déchets de l’industrie des carrières  

 
La garantie financière prend la forme d'un acte de cautionnement fourni par un établissement de crédit 
pour 5 ans. Elle vise à garantir la remise en état du site en cas de défaillance de l'exploitant. 
 
 
Selon l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant 
des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations 
classées, cette carrière de matériaux calcaires appartient à la 2ème catégorie : "carrières en fosse ou à 
flanc de relief". 

 
 
Le mode de calcul forfaitaire du montant des garanties financières se présente donc :  
 

CR =   (S1 C1 + S2 C2 + L C3) 

 
 
Paramètres de calcul : 

 S1 (en ha) : somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface 

autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les 

surfaces défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes 

et en exploitation) soumises à défrichement. On considère ici  

- la surface occupée par la plateforme d'accueil, de commercialisation, de 

transit des matériaux inertes, surfaces de stockage)  

- la surface du dispositif de gestion des eaux de ruissellement 

- la surface des pistes d'accès aux différents postes de travail 

- la surface de la plateforme industrielle occupée par les activités de traitement  

 S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 

surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et des 

surfaces remises en état. On considère ici  

- la zone en cours d’extraction. 

- la surface découverte 

 S3 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface 

résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d'eau 

diminuée des surfaces remises en état.. On considère ici  

- le linéaire de fronts d'une hauteur de 15 m + longueur de front résiduel de 5 

m pour le front de raccordement au TN phase 6. 
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Coûts unitaires (TTC) : 

C1 : 15 555 € /ha 

C2 : 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares ; 29 625 €/ha pour les 5 suivants ; 22 220 €/ha 
au-delà  

C3 : 17 775 € /ha 
 
(*) Lorsque la durée d'autorisation est inférieure à cinq ans. La période considérée est égale à 
la durée d'autorisation. Lorsque la durée d'autorisation est d'au moins cinq ans, la période 
considérée est de cinq ans (si la durée d'autorisation n'est pas un multiple de 5, une des périodes 
est inférieure à cinq ans). 

 

 : indice d'actualisation 

 = 
 
 o

r

o TVA

TVA

Index
Index






1

1
 

 
Index0 : indice TP01de mai 2009 pour les carrières dont le montant de référence a été calculé en 

appliquant les dispositions de l'AM du 09/02/2004 = 616.5 

Index : indice TP01le plus récent disponible est de janvier 2016 = 100,2 ce qui fait selon l'ancienne base 

100,2 x 6,5345 = 654,76 

 

TVA0 : applicable en mai 2009= 19,6 % 

TVA : applicable en mars 2016 = 20 % 

 

 = 1,083 

 

Compte tenu du phasage de l'exploitation défini au chapitre 2.4, l'application des formules ci-dessus se 
décline pour 6 phases quinquennales, au cours desquelles nous considérerons la période en cours 
d'exploitation la plus défavorable : 

 

Calcul du Montant par phase quinquennale  

 
Et s’illustre par les planches suivantes : 

 

 
 
 

Tableau récapitulatif des garanties financières à constituer par phases 

Phase T0 à 5 ans 5 à 10 ans 
10 à 15 

ans 
15 à 20 

ans 
20 à 25 

ans 
25 à 30 

ans 

Montant en 
euros 

734 027 786 283 643 885 626 554 488 409 309 999 
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Phase 1 : T0 à + 5 ans 
 
 
 
 

 
 

Phase 1 

Surface 
infrastructure 

Surface 
chantier 

Linéaire de 
front de 15 m 

Linéaire de 
front résiduel 

68 807 m² 134 515 m² 2 871 m 696 m 

 

Phase 1 
T0 à +5 ans 

S1 
(ha) 

S2 
(ha) 

S3 

(ha) 

Coefficients C 15 555 €/ha 36 290 €/ha 17 775 € /ha 

Surfaces (ha) 6,88 13,45 4,65 

S x C 107 018 488 100 82 654 

CR en € 734 027 
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Phase 2 : 5 ans à 10 ans 
 
 
 
 

 
 
 

Phase 2 

Surface 
infrastructure 

Surface 
chantier 

Linéaire de 
front de 15 m 

Linéaire de 
front résiduel 

66 615 m² 148 215 m² 3 137 m 107 m 

 

Phase 2 
5 ans à 10 ans 

S1 
(ha) 

S2 
(ha) 

S3 

(ha) 

Coefficients C 15 555 €/ha 36 290 €/ha 17 775 € /ha 

Surfaces (ha) 6,66 14,82 4,76 

S x C 103 596 537 818 84 609 

CR en € 786283 
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Phase 3 : 10 ans à 15 ans 
 
 
 
 

 
 
 
 

Phase 3 

Surface 
infrastructure 

Surface 
chantier 

Linéaire de 
front de 15 m 

Linéaire de 
front résiduel 

64 070 m² 117 620 m² 2 464 m 266 m 

 

Phase 3 
10 ans à 15 ans 

S1 
(ha) 

S2 
(ha) 

S3 

(ha) 

Coefficients C 15 555 €/ha 36 290 €/ha 17 775 € /ha 

Surfaces (ha) 6,41 11,76 3,829 

S x C 99 708 426 770 68 060 

CR en € 643 885 
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Phase 4 : 15 ans à 20 ans 
 
 
 
 

 
 
 
 

Phase 4 

Surface 
infrastructure 

Surface 
chantier 

Linéaire de 
front de 15 m 

Linéaire de 
front résiduel 

58 820 m² 116 241 m² 2 447 m 0 m 

 

Phase 4 
15 ans à 20 ans 

S1 
(ha) 

S2 
(ha) 

S3 

(ha) 

Coefficients C 15 555 €/ha 36 290 €/ha 17 775 € /ha 

Surfaces (ha) 5,88 11,6241 3,67 

S x C 91 463 421 839 65 234 

CR en € 626 554 
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Phase 5 : 20 ans à 25 ans 
 
 
 
 

 
 
 
 

Phase 5 

Surface 
infrastructure 

Surface 
chantier 

Linéaire de 
front de 15 m 

Linéaire de 
front résiduel 

54 441 m² 86 704 m² 1 937 m 0 m 

 

Phase 5 
20 ans à 25 ans 

S1 
(ha) 

S2 
(ha) 

S3 

(ha) 

Coefficients C 15 555 €/ha 36 290 €/ha 17 775 € /ha 

Surfaces (ha) 5,44 8,67 2,91 

S x C 84 619 314 634 51 725 

CR en € 488 409 
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Phase 6 : 25 ans à 30 ans 
 
 
 
 
 

 
 

Phase 6 

Surface 
infrastructure 

Surface 
chantier 

Linéaire de 
front de 15 m 

Linéaire de 
front résiduel 

46 910 m² 51 506 m² 990 m 0 m 

 

Phase 6 
25 ans à 30 ans 

S1 
(ha) 

S2 
(ha) 

S3 

(ha) 

Coefficients C 15 555 €/ha 36 290 €/ha 17 775 € /ha 

Surfaces (ha) 4,69 5,15 1,485 

S x C 72 952 186 893 26 396 

CR en € 309 999 
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8 -  ACCORDS SUR LA 

REMISE EN ETAT DU SITE 
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8.1 -  Lettre d'accord du maire de la commune de 

COMBAILLAUX sur les conditions de remise en 

état du site  
 
 

Courriers officiels 

 

Cf. Lettre d'accord du Maire sur les conditions de remise en état du site 

 

 

 

 

8.2 -  Lettre d'accord du maire de la commune de 

MURLES sur les conditions de remise en état du 

site  
 

 
 

Courriers officiels 

 

Cf. Lettre d'accord du Maire sur les conditions de remise en état du site 

 

 

 
 
 

8.3 -  Lettres d'accord des propriétaires fonciers 

sur les conditions de remise en état du site  
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9 -  Annexe 1 : les bilans 

2013-2014 
 
 
 
 
 
  



Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

N-1

Net
4

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...........................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S 
IN

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(2) part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S 
 C

O
R

PO
R

E
L

L
E

S
IM

M
O

B
IL

IS
A

T
IO

N
S 

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 
(2

)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

*

S
T

O
C

K
S

 *
C

R
É

A
N

C
E

S
D

IV
E

R
S

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

C
om

pt
es

de
 r

ég
ul

ar
is

at
io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

BILAN - ACTIF
C

eg
id

 G
ro

up
1 N° 2050 2014DGFiP

1
  
 E

X
E

M
P

L
A

IR
E

 D
E

S
T

IN
É

 A
 L

'A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
e
r

LAFARGE GRANULATS FRANCE

2 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 92140 CLAMART

12

12

31122013 31122012

555 098 

1 305 129 

10 854 

61 741 867 

4 890 170 

94 329 530 

29 816 931 

561 256 

21 324 

33 617 596 

1 230 

607 293 

227 458 278 

610 252 

7 444 592 

1 913 728 

321 039 

23 317 173 

48 119 892 

4 673 

973 156 

8 725 602 

91 430 106 

318 888 384 

495 808 

15 855 

10 854 

33 368 505 

3 855 896 

58 358 601 

22 412 050 

8 357 238 

3 650 

126 878 456 

4 309 

222 433 

75 842 

445 315 

1 756 314 

4 673 

2 508 886 

129 387 342 

59 289 

1 289 274 

28 373 362 

1 034 274 

35 970 929 

7 404 882 

561 256 

21 324 

25 260 359 

1 230 

603 644 

100 579 822 

605 943 

7 222 159 

1 837 886 

321 039 

22 871 858 

46 363 578 

973 156 

8 725 602 

88 921 220 

189 501 042 

79 067 

1 289 274 

25 846 751 

1 104 834 

37 180 164 

8 250 296 

2 891 997 

221 389 

24 934 915 

388

598 368 

102 397 442 

427 551 

7 628 842 

1 899 538 

489 132 

21 115 612 

42 520 133 

950 056 

8 644 974 

83 675 839 

186 073 280 

5 6 2 1 1 0 8 8 2 0 1 3 9 3



Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

Ecarts de conversion passif*

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

Exercice N – 1

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

R
E

N
V

O
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1C

1D

1E
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EG

EH

{
(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

D
E

T
T

E
S

 (
4)

P
ro
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on
s
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qu
es

et
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ha
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A
ut

re
s 

fo
nd

s
pr

op
re

s
C

A
P

IT
A

U
X

 P
R

O
P

R
E

S

Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2051 2014DGFiP

)

1
  
 E

X
E

M
P

L
A

IR
E

 D
E

S
T

IN
É

 A
 L

'A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
e
r

LAFARGE GRANULATS FRANCE

10 479 888 10 479 888 

59 221 889 

10 479 888 

59 221 889 

2 392 720 

1 047 989 

2 392 720 

1 047 989 

2 398 

17 131 516 

1 617 

4 013 970 

36 860 

30 725 194 

125 054 041 

1 395 907 

15 508 058 

16 903 965 

103

900

865 216 

31 349 431 

11 317 318 

696 696 

3 313 373 

47 543 037 

189 501 042 

2 398 

17 131 516 

1 473 

845 084 

60 007 

31 379 284 

122 562 249 

3 301 129 

17 146 480 

20 447 608 

900

750 068 

27 667 262 

11 383 215 

1 053 027 

2 208 952 

43 063 423 

186 073 280 

14 835 

46 504 343 

14 835 

42 097 237 



Ventes de marchandises*

Chiffres d’affaires nets *

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France
Exercice (N – 1)

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Sur immobilisations
– dotations aux amortissements*

– dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Désignation de l’entreprise :
D

O
T

A
T

IO
N

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2052 2014DGFiP

1
  
 E

X
E

M
P

L
A

IR
E

 D
E

S
T

IN
É

 A
 L

'A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
e
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112 525 646 

33 214 837 

145 740 484 

282 072 

282 072 

112 807 718 

33 214 837 

146 022 556 

(634 555)

1 393 596 

126 822 

6 904 102 

9 594 543 

163 407 063 

14 770 150 

62 965 

9 150 661 

(182 701)

74 583 048 

3 683 160 

19 694 273 

9 254 811 

7 904 002 

524 895 

2 353 717 

15 844 937 

157 643 919 

5 763 145 

224 547 

300

1 708 730 

496 639 

2 089 862 

5 462 

4 300 694 

2 644 556 

472 176 

2 575 

3 119 307 

1 181 386 

7 168 778 

119 125 199 

32 226 132 

151 351 331 

(396 836)

24 025 

63 817 

9 252 732 

8 205 504 

168 500 573 

14 426 168 

(235 360)

8 686 984 

44 238 

77 301 426 

3 757 947 

20 282 882 

9 781 376 

8 509 457 

110 000 

1 012 296 

3 073 304 

14 184 170 

160 934 888 

7 565 684 

395 195 

20 338 

1 438 281 

710 897 

3 294 110 

6 723 

5 450 012 

6 583 953 

718 409 

11 889 

7 314 251 

(1 864 239)

6 076 303 

LAFARGE GRANULATS FRANCE



Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de location immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N Exercice N - 1

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K

HX

A1

A2

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

(IX)

(X)

Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
E

N
V

O
IS

CH
A

RG
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S
PR

O
D

U
IT

S
EX

CE
PT

IO
N

N
EL

S

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(7) Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
C
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id
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N° 2053 2014DGFiP
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LAFARGE GRANULATS FRANCE

2 760 

520 383 

3 644 574 

4 167 716 

3 701 771 

428 732 

2 404 206 

6 534 709 

(2 366 992)

(18 649)

806 464 

172 100 020 

168 086 050 

4 013 970 

434 340 

2 950 176 

107 166 

1 480 336 

2 897 081 

4 484 584 

207 353 

2 621 703 

4 302 810 

7 131 866 

(2 647 282)

106 765 

2 477 171 

178 830 364 

177 985 279 

845 084 

4 242 661 



4 - COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (Suite)ETAT ANNEXE à : N° 2053

Détail produits et charges exceptionnels Charges Produits

Désignation

C
eg

id
 G

ro
up

LAFARGE GRANULATS FRANCE 

Rentrées s/créances amorties

Produits except. d'exploitat.

Produits cessions terrains

Produits cessions construct.

Produits cess. autres mat.

Produits cess. mat. de transp.

Produits cess. mat. indust.

Subvent. inv. virées résultat

Rep. amortisst dérogatoires

Rep. Prov. degressif/mis rebut

Rep. prov. restructuration

Amendes et pénalités

charges de restructuration

VNC Terrains

VNC Immobilisations financieres

Dotations exceptionnelles

Dot. complent. mises au rebut

Dotations amortissements dérogatoires

1 109 

3 700 662 

271 204 

157 528 

163 822 

9 641 

2 230 742 

175

2 585 

297 859 

93 876 

28 500 

77 000 

23 147 

2 877 855 

6 978 

759 741 



Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

N-1

Net
4

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...........................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S 
IN

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(2) part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S 
 C

O
R

PO
R

E
L

L
E

S
IM

M
O

B
IL

IS
A

T
IO

N
S 

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 
(2

)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

*

S
T

O
C

K
S

 *
C

R
É

A
N

C
E

S
D

IV
E

R
S

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

C
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 r
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io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

BILAN - ACTIF
C
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LAFARGE GRANULATS FRANCE

2 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 92140 CLAMART

12

12

31122014 31122013

504 520 

1 305 129 

10 854 

11 232 980 

5 085 707 

92 880 245 

28 766 197 

4 872 626 

75 713 

25 071 302 

10 894 

632 330 

170 448 497 

36 613 243 

20 432 067 

5 994 891 

1 128 431 

19 556 503 

97 333 483 

4 673 

1 918 331 

11 264 192 

194 245 813 

364 694 311 

406 283 

15 855 

10 854 

740 397 

4 049 121 

60 988 648 

22 639 749 

6 829 575 

2 689 

95 683 171 

7 396 111 

2 281 568 

261 446 

645 908 

2 241 598 

4 673 

12 831 303 

108 514 474 

98 238 

1 289 274 

10 492 582 

1 036 586 

31 891 597 

6 126 448 

4 872 626 

75 713 

18 241 728 

10 894 

629 641 

74 765 326 

29 217 132 

18 150 499 

5 733 445 

1 128 431 

18 910 596 

95 091 885 

1 918 331 

11 264 192 

181 414 510 

256 179 836 

59 289 

1 289 274 

28 373 362 

1 034 274 

35 970 929 

7 404 882 

561 256 

21 324 

25 260 359 

1 230 

603 644 

100 579 822 

605 943 

7 222 159 

1 837 886 

321 039 

22 871 858 

46 363 578 

973 156 

8 725 602 

88 921 220 

189 501 042 

5 6 2 1 1 0 8 8 2 0 1 3 9 3

2015



Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

Ecarts de conversion passif*

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

Exercice N – 1

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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(1)
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(4)
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A
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U
X
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O
P

R
E

S

Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
C

eg
id
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ro

up
N° 2051DGFiP
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LAFARGE GRANULATS FRANCE

10 479 888 10 479 888 

59 144 980 

10 479 888 

59 221 889 

2 392 720 

1 047 989 

2 392 720 

1 047 989 

2 398 

17 131 516 

480

(13 072 453)

1 539 273 

29 293 096 

107 959 886 

687 516 

27 023 144 

27 710 660 

166 341 

87 885 476 

25 512 144 

811 045 

6 134 285 

120 509 290 

256 179 836 

2 398 

17 131 516 

1 617 

4 013 970 

36 860 

30 725 194 

125 054 041 

1 395 907 

15 508 058 

16 903 965 

103

900

865 216 

31 349 431 

11 317 318 

696 696 

3 313 373 

47 543 037 

189 501 042 

14 835 

120 449 819 

14 835 

46 504 343 

2015



Ventes de marchandises*

Chiffres d’affaires nets *

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France
Exercice (N – 1)

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Sur immobilisations
– dotations aux amortissements*

– dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Désignation de l’entreprise :
D

O
T

A
T

IO
N

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2052DGFiP

1
  
 E

X
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E
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E
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É
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M
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107 970 

307 172 410 

88 295 269 

395 575 649 

241 534 

33 775 

275 309 

107 970 

307 413 944 

88 329 044 

395 850 958 

12 987 475 

2 047 281 

437 400 

12 015 212 

5 022 076 

428 360 401 

38 353 973 

(4 081 163)

11 633 682 

324 043 

234 695 255 

10 725 431 

58 013 924 

25 601 598 

5 695 945 

952 573 

3 657 809 

15 576 992 

32 859 557 

434 009 620 

(5 649 218)

132 110 

132 006 

1 344 758 

1 918 104 

3 467 486 

9 592 

6 739 940 

1 306 000 

4 091 440 

7 827 

5 405 267 

1 334 673 

(4 314 441)

112 807 718 

33 214 837 

146 022 556 

(634 555)

1 393 596 

126 822 

6 904 102 

9 594 543 

163 407 063 

14 770 150 

62 965 

9 150 661 

(182 701)

74 583 048 

3 683 160 

19 694 273 

9 254 811 

7 904 002 

524 895 

2 353 717 

15 844 937 

157 643 919 

5 763 145 

224 547 

300

1 708 730 

496 639 

2 089 862 

5 462 

4 300 694 

2 644 556 

472 176 

2 575 

3 119 307 

1 181 386 

7 168 778 

LAFARGE GRANULATS FRANCE

2015



Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de location immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N Exercice N - 1

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K

HX

A1

A2

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

(IX)

(X)

Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
E

N
V

O
IS

CH
A

RG
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S
PR

O
D

U
IT

S
EX

CE
PT

IO
N

N
EL

S

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(7) Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2053DGFiP

1
  
 E

X
E

M
P

L
A

IR
E

 D
E

S
T

IN
É

 A
 L

'A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
e
r

LAFARGE GRANULATS FRANCE

133 570 

590 222 

3 681 513 

4 405 305 

8 098 245 

3 023 227 

2 137 238 

13 258 709 

(8 853 404)

(95 392)

439 637 757 

452 710 210 

(13 072 453)

3 261 845 

4 080 731 

7 737 698 

2 760 

520 383 

3 644 574 

4 167 716 

3 701 771 

428 732 

2 404 206 

6 534 709 

(2 366 992)

(18 649)

806 464 

172 100 020 

168 086 050 

4 013 970 

434 340 

2 950 176 

2015
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/

République F,;wç:ü>c 
REÇU LE 


o1 NOV. 1989 


COM8~I~LAUX 


Direction des interventions publiques 
DIP!3 - VG!EB - poste 6225 

le Préfet de la région languedoc-Roussillon 
Préfet de l'Hérault 

Officier de la Légion d'Honneur 

" 

9!>le_t: Installa tions classées 

VU la loi n' 76-663 du 19 juillet 1976 rela ti ve aux installa tions classées pour la' 
protection de l'environnement j 

VU le décret n' 77-1133 du 21 septembre 1971. pris pour l'application de la loi n· 
76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement; 

vu le décret du 20 mai 1953 modifié déterminant la nomenclature des installations 
classées; 

vu la demande en date du 5 avril 1989 présentée par la S.a. CARRIERES de 
l'HERAULT; 

VU le plan des installations projetées et des lieux environnants j 

VU le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 10 
juillet 1989 au 8 aoOt 1989 à la mairie de COMBAILLAUX; 

./. 
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ARTICLE 1 - AUIOR!SA fiON 1 
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1.1 	 - Etendue de l'autorisation 

Son! Ilulorisees les installation!' figurant dans. la liste $u!Vanle 1avec 
selon le cas. le numero el le classement dans la nomenclature de~ mstallations 
classees i 

Numero 
de AcliviU,s Volume Rè,ime de 

. nomench.Lure r ACliv Îté 

~9 bi~ 1" Broya!:é conc~sagf cribJa~f de 
mat.enaUI La capacite annuelle de 5(11) OOt; t· an 

traltémeOl dt l installation 
flan 1 !5'! ('(11:, t 

253 B 	 Dep"i aerleo Oé liqUldt~ inÎlammables 
de le cat (fuel' La capacite nOllllllaif -4(1 m.' ~'E:clarat!On 
\.Otal" etànl 3u m.; mais ou· a 3(1) m., : .' 
At.eller de reparation et d elltretien de 


\'ehlCuies el engins a moteurs dont 
 ~on Classe 
la surfa,,,' est a 500 mZ 

. 	 ~ 
1.2· Le présent arrêté vaut récépIssé de déclaralion pOiJr les 

installatiOns ciasse~s soumIses a decJaralion citees a iarüc1e 1.I ci-dessiJs. 

1.3 	- Prescriptions antérieures 

Les prescriptions des recepisses de decJaration du 23/09177 et du 
3/1 21f.O som abrogees. 

ARIICLE 2 - CONDITIONS GENtRALES DE L'AUTORISA TION 

2.1 	 - RégIes applicables aUI installations 

L autoflsation eSl del!wee ~ou~ reserve du respec: des ;è~escr:ptlons 

edIctee, par le presenl arrete el son annexe technique 

Sam prejudice d:.; respect des prescriplions vIsees :::-cess:.ls. les 
ins~al!al1ons seront dlsposees et amenagees conformement : 

- aux plans et donnees lechniques presentes dans le dossier de la demande: 

http:cess:.ls


. at:I ler.es sUlvam~ < 

~trUCl!on av 1'> JUIn l ~53 reiauve aux re'lel~ a eam resldua!fe-
CirculaIre av 2'1/(J 111:-/:1 relauyt aUI 100lallJlIoo!' de hrpva!?t' C'o::ca!',aj?<' 
~7 .::ja~t: ,Jc: "lfl5t:ln~e, ffiint:rJ.,\:" 

2 Z . Accidents el lOCI dents 

..
• < 1;. - ." M":' "': (' _ 
.... >; .... l' , " .. l,;..... ... ..... ; w, ... 

.... r ~ ... ; , ,.. •. "."" (' t:" • r,"- , -

.;1,'.:.., '_" ..I.",~ ... ,. ... - ••• 1 •• 

... 1 .-r .... ,... .... ,..,-._ • "",... _l' ' ..... r."".......-- • ...... r 
.... ~ :-~. 

,) CUQué", 

. c:.: . 
.... ~ ...,.:: .. .... .... 1 - ~ c::~ ~:o: .' ....... .........
~ • h. "'" ~ •• -"> 

G 1!1~C:. :-niJP!: C-Alé'!")t;'vr:- Ci,...I:-.~cr;. Ul!'p'J~cr 'lont:' â:-S:$~afj..:t .=_ -:7~ll:~:;- C:: 

~ e:;~ ...........;;.;-!:· ë-: â\ Ùl~ ~ ..,;um.Jrl~~:;, .. lon a lnf(ifû1 .... Jun; u~:-; .:~_-.~;;:- .~.i;.: 
<.f 

3? Code dt: Travail 

"',- ...._~.;. _o."., ..... -.-.'" -, ... .. - - .-.~ 

, <i • M()ddicalloo - lr .. nsien 

, " .. ' - - . " , . -.. .:,'. ~ ~ - -'"'r!' _...... ,.;. ...... ,;.~ ...... . -'_ ... :.-·..,I..,.: .... J.I...;..~I"";~ •. l ...'~' 

........ - ._- ,-... t' t' .'. ,.... ;;: ,t..... ... '''. 

c~~~~~-?- a~ d~!Il\!nde »d·::!~!C:!~::H!0~ do!~ et~e pOilee a\'3!:! S:! :-'::.1::5.1:1'1::' .:! 12 

çnf'.!'L5!'ânœ dU !Jrrtt'l. 8\1:". IOU> le!' eiements d ar'r'ecia!j()r; 



Tout t.ransJert de 1 in'.!l:at!on ~u: un autre emplacement nece~site une 

nouveUe demande d autorisation 


En cas de chan!!emeCl d elploitant. le nouvel elploitant ou son 

representam dOll en faire la de::~aratlûn au Prefel dans ié mois qui suit la prise en 

charge de l'el pJoilat,on 


3.5 - Annulation - déchéance - cesution d'activité 

La presente aUlOn~2'I(ln ce~~era de prodUJre Effel au ca~ ou 
Iln~taliatlon n aura pa~ ete mlX- en $t'r\'Jce dan~ un deia. de lr()l~ ilM apre~ la 
nOlll!Callûn Où prt'sent arri:"it.. (" r, auril f!a~ ete el'plû!teÔ' ourant deux annees 
C(ID~cCuil\'es. Sau;'" je ca~ Je for:::: :.;JâlC'Wrr: 

-- .. ~.~ .. .:::;- -... ~~. ~\ .... 

L e!pjoHam dnq ;eœ",:~re ie ~!te de 1J!lSlal!aun!'! oam ur,..elal tel qu l! 
ne s y manueSie aucun ue~ oan~=:s ou lOCOn\'enlent, menlJonnes a j arucie 1er de 
la loi n' 76,665 du i 9 jUlilet 1C;-:) 

3.6 - Permis de construire 

r "1 ....... O~Q .... ,j..." ·a·!l." .... ~~-.r,- .nje
.....~ ,.." ... _"..~...... ~_ ....... :_ •• ""_w _ 


d occ!JpatlO:; du dO~1!~e f'ubl:: ,,{ 

3,7 - Afflchage - information des tiers 

1ï Cne copi:: de j ;;:~":,, d aUlurisatlon est deposee a la mairi~ de 
CO!;Œ.;JLL..;L"X ~t peUl y e~r;: ':::::5,,:të",. 

2' 1 C::: enran de ce: :l~~ete enu merant notam men, le~ pre~cripüons 

a'J),ç"elleo ! ~:::~:;:!latlo!: e~l ~(:_ ::'~5= e~: af!1chee a la n::a1rle de CO.\~5;.. !!..LAt'X 
pendant une duree rolfl!!!1!!!e c:..r: mO!~ proces-\'e:oa~ de ! accomplJ~sement de 
ce, ïormalite, e~t dre~se par ie~ ~OIM de M le \falre 

Lé' a:;ero", eHrai, é'~: aLïche en pè'rmanence de ia~i)n \'j:;ibie dam 
!lnsla!~atlon p.i:' ië:5 SOln:: (! ... tè:-=:'~~Hl1;ë dr: : a~a~jr~Satl0r," 

~~I t·.,. c"'f'·I·~ A~j irO(:~-.::. ~'!'I'" le< ~'O'-~ ri') O~,at.c.~ e+ :t~'I fr~'.'s de..1 6 .... • , ...... ~.~. _ .... !-'_, _ __ ., .... 1".... .. __ '""_...... .. _~ 

J ezpJonant d::r.~ deux jo~:!':!.:! !0C~!..!I Ol,,! reglo:;a!..!! d!,,(f~5e~ d:!.n~ tout Je 
departement IOU ~eJ(,n Jeo ca~ ':"':~ lE', deflartemem; Ir.l",re~'e~' 
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3.8 - Délai et voie de recours 

(Article J4 de la loi nO 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement) - la présente décision ne peut être 
déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour ou la présente décision 
est notifiée. 

Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault, 
le Directeur régional de l'industrie et de la recherche, Inspecteur des installations 
classées, 
le Directeur départemental du travail et de l'emploi, 
le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
le Directeur départemental de l'Equipement, 
le Directeur des services d'incendie et de secours, 
le Maire de la commune' de Combaillaux 

.' 
sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à MONTPELLIER, le 30 OCTOBRE 19&9 

pour le Préfet, 
le Secrétaire Général, 

".~ 

Michel PINAULDT 



7 

ARTICLE" 

'B='~DI,"'''''''' techniques annexées l l'arnlté n· 89-1-3497 du 30.10.1989 
UWlrl."ilU1~ l'exploitation d'une installation ~~e-concasBage à COMBAILLAUX. 

, " 

- PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

1·/ Principes généraux 

Sont interdits tous deversements, ecoulements, rejels, depots directs ou 

indirects d effluents susceptibles dincommuder le voisinage, de poner aneinle a 

la sante publique ainsi qu Ol la cunservation des constructions et reseaux 

d assainissement et au bon fonctionnemem des installatiom d epurallon, de 

degager en egout directe ment ou indirectement des gaz ou vapeurs toriques 'ou 

inflam mables 


2"/ EauJ pluviales el eaUJ de lavage de:s engins 

/l.\OJ:tap;:If':Ue..mIllll4@,\Î9iL.M!!.P..}'~!.(J!!t..eut .. c:e!Jl' OU / 

~~~~~!!'~':~J(~~~l'~~~P9J1ro~:<!:~ft~·~~~Cbe~. Ces aires 
seront concues, realisees et entretenues de sone que tout ecoulement accidentel 
sera recueilli dans une capaclle de retentÎon etanche Le volu me de la capacite 
sera supeneur ou egal au volume de la plus grosse cuve et a 50 \ du volume de 
1ensemble des cuves associees Les eaux pluviales recueiJJies doi\'eOl étre 
rejetees daps les conditions suivantes: 

· temperature inférieure a 30 'C 
· pH compris entre S,S et 8.5 
· MES inferieure a 30 mgll 
"hydrocarbures mferieurs a 20 mglJ tselon la methode m 90.203 1 

,lemissaire doit étre aménage de teUe maniere qu'il permette. avant 
reiet. lexeculion de prelevemems 

3°/ Dépôt d'buile 

·~~9.;b/.!.û,"'-4~'{r-Rn.~,y:t~(.e..::,sJC19'!~,; ~.tL cu~~~n~ de. ,retention
! Les egoUltUre5 

diverse! seront recueillies et les eaUI pluviales ment souillees dewon~. 
avant leur rejet. subir un traitement de maniere il ce que Jeun caracteristiques 
sOIent au plus egaIes aux valeur~ fixees a 1 alinea Z ci-dessus 

Tous les produits de vidange, el dune mamere generale. wus les 
dechels deHOnt étre recuperes dans des reciplents etanches et traites comme 
indique a 1 article 7 du present arrete. Si la station n est pas couvene, les eaux 
plu\'jales eventueUement souillées devront. avant leur rejet. subir un traitement 
de maniere a ce que lèurs caracteristiques soient au plus egaies aUI valeurs 
limites filees il 1alinea 2 ci -dessus, 

mailto:l.\OJ:tap;:If':Ue..mIllll4@,\�9iL.M!!.P
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,."' Dépôt de fuel domestique 

l • cÎIt!l'i1U de stOCl-age fKPil qifipcUtilh " •• fldef'll aet/lVIfiUl!'su!de 

r~~e.anch~t:apabk'~~retenj""la'tota'\i[e;f<tes volumes Slockes. 


Les eaUI pluviale~ recuperees dans ces cuvetles de retention ne 

pourront être reletees au milieu naturel qu apre~ traitement de Olaruere a ce que 

leurs caracteristiques soiem au plus egaIes aux valeurs filées a latine a 2 ci

dessus, 


5°/ Conlrôles des rejets - 5 1 11 i" C l' H alla he._..wr~t.~! 
eU~~j'_,l'c:bjet d'~ 't<YPe Il) dlLla,'l'8lJ.tt. œ· l.·... 'ainri'q,ed'tnt -..e-des l\)'Ilr'I 
b.Jl;esd.lselcn..la rn'!tro:le NIT 9li?J3). , , , 

. Ue~ mesure5 Qe~ comrOJe~ pourron: a tOut moment etre prescrm ou 

realJse~ par 1H1spection des H1Hallations classees tant a J'emission qUi: dans 

l'environne ment de 1installatIOn 


Le~ frais qui en resulleront seront a la charge de ! elploü1U1~, 

Les prelevements et/ou analyses seront realises par des organismes 

agrees a cet effel. ou avec 1accord de 1inspection des H1stallations classees 


ARTICLE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIOUE 

1"' Principes générauI 

Lemissioll dam 1atmosphere de fumees, buées, poumeres, gaz 
odorants, tOXIques ou corrosifs, susceptibles d incom moder le vOIsinage de 
cOmpromettre la same ou la seCUflle pUblique. de nUIre a la production agncole, a 
la conservation des constructions et 'monu ments ou au caractere oes sites est 
interdite, 

Z"/ Règles particulières 

. HoUlefl4eRm'issionf',(je, pou.tsie(,e~,.tl.Ol.ammen~\œllespro\'en:l!lt des 
Ope1"lltionsc"cle,';lCOncassage..t:r,Ül!age.~"m,eJMi,~,J;fw(en••;,,$Od.:.qe.;!~r.t:prise ·'IlU1 
stcell:S:"Ctlartement_.o(~r.OJ:ij ,$,Ubll',l.!n, /.,r~fI;lIl~nl,l\d.aPle., COJI:I.me .mdIQue dans.le 
oossier. de. !a.de.mande, 

1 - L efficacne de~ dl~positif~ de neutralisation de5 poussiere~ par vOIe 
humide de\'ra ètre telle qui! n'y ait pas de degagement apparent de poussieres a 
lalr libre. Ea ca~ d incident affectant un systeme de depoussierage. J operation 
correspondante qui est la cause des emission~ de poussiéres sera immediatement 
arrètee, 

http:COJI:I.me
http:dlLla,'l'8lJ.tt
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2 - Convoyeurs 

lô•• le. siMl.Y,Q)Cewl@ 'de' wllt~ri~I.I"· I~·MtOru... èquipe""de, ..Q,j)Otage . .l,.a 
~e.v,er.s.e.m.ell/...de$·.pr.odw.ts..e5.Uim.itee"a.2..metres ,sauf LIllposslbilite 
technique 

3 - Stockage des produits 

Le~ stockages au sol de~ produits finis et en cours d'elaboratlO: doivent, le 
ca~ eche.a.'1t. ètre stabili5es de maniere a eviter les emissions de pous;;eres, 

Leô slOcl..ages de steriles el de reius ~ont. chaque fOll qu;; necessalre 
>iahillô.,;·pour eVlter les emlSSlOns ou des em'ols de poussieres 

4 - Entretien 

La :::onception et la frequence d ent:-etien de J installation dQl\'=::'~ èrmenre 
d e\'lter te, accumulations des poussieres sur les structures et dans If:': alentours, 

5 - Independamment des mesures prevues ci-dessus, il y 1~ra lieu de 
prendre toutes les dispositions uules pour permettre ct assurer. da~ tous les cas 
el a 11.ll:.er:eL!f de: batlmen~s, une purele de 1air necessaire et s"::rsame a la 
sante des tr.availleurs, 

6 - Lei ,lStes.ei.A.ee aire~e.ci«;ulaÙ0n.4es.yebjcules. .jesU:S,c;le'r~prjse 
aU4..AAgp.:~",q,e.X(Olltétt-e·,tellues,.con$Lamœellt'-eIl.~tat de propreu: et su~ir Ull 
ac~age.J.ll.Wsam e"eHi~ce afin dinter<l!te,les envols de poussieref 

7 - ~oie~de.circu'aLioa,necessairesa l'el.ploitation doivent eu:e realisees 
elellLrel.enUes de facon il prevenir lès èmi'Ssions et a limiter rac::cu.uwat..ion des 
boueie. ,pouisleres sur les roues de$ vehIcules susceptibles de circuÎ!:" sur la voie 
publiqu~ .... defaut, un poste de lavage doit étie utilise. 

8 - Contrble~ des emissions atmospherique~ 

De~ me~ure~ de retombees de poussieres dans J envirOnne!Il~1 pourront 
èlre pre$Crite~ a tout moment par 1inspection des installations class;es, Les frais 
qui en r:;-:ulterom seront li la charge de i exploitant. 

ARTICLE 6 - PREVENTION DU BRUIT ET DES TREPIDATIONS 

l'; L lflstallation sera construite. equipee et exploitee de fa."':Jn que son 
foncllon.:lement ne puisse étre a lorigine de bruits ou vibrations su.<cep!ibles de 
compromettre la s'tnte ou la securite du vOlslflage ou constituer une gène pour sa 
tranquillite, 

http:lStes.ei.A.ee
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Le niveau sonore des bruits emis par l'installation et se~ equipements 
ne don pas eIeder les seuils files par Jarrete ministériel du 20 août 1985 relatif 
aux normes demmiom sonores que doivent respecter les etabllssements 
relevant de la legislallon des installations classees pour la prOtection de 
1em'inmnemenl. 

Z': Les vehicules et le5 engins de chantier, t;tilises a ! l!lterieur de 
1etabli~ement, devront etre conformes a la réglementation er:. vigueur fies 
engin$ de chantier devrom étre conformes a un type homologue aU titre du 
decret c:!.! 18 avril 196 q 1 

3 L usage de tou~ appareJ\s de communlcatlOn par YOlé acou~tJque 
1Slren.,5 a\'enis~eurs. hauts-parieurs .... 1 gênants pour le VOisinage est imerdn. 
sauf Sl ~.::ur e m pioi est elCeptlClnnèl et reserve a la pre\'ention ou al, signale ment 
dmciè.::::ts gra\'es ou d accidem ainsi qu a la signallsation des tirs ef:eclUes ~ur la 
carriere 

.' 
"i'! .Le controle des nlyeaul acoustiques dans 1environnemem se fera en se 

re[eran: au tableau SUivant qui file les valeurs correspondante~ des ruveaul 
acoustJ'lues llmnes admissibles. 

Niveau limite en dB{A) 

:Emplu:ement Zone Jour Période Nuit 
intermédiaire 

En li:I:.ite de Rurale 65 60 55 
. prop:iete 

5'/ Vibrations mecamques 

Linstaliallon doit étf; construite. equipee et elp!oitee de tacon que son 
fon:::tlC':::.nement ne puisse etre a longine de vibratIOns mecaniques susceptibles 
de co= ;::,romenre la sante et la securite du voisinage ou constituer I::le gène pour 
sa tra:::::;ui1!ite. 

6 / L InspeCtion. des installations classees pourra demander que des 
comroi-es de la situatIOn acousllque SOient efiectues par un orgarusme ou une 
perSOlUle qualiflee dont le choi.!: sera soumis a son approbation. Les frais en 
seron: süpportes par Jexploitant. 
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ARTICLE 7 - ELIMINATION DES PECHETS 

1"' Principes généraul 

Les dechets resullant de 1elploitallon des mstallations seront elimines 
conformement aux dl$posltlOns de la loi n' 75-663 du 15 juille: j 975 et des 
teItes priS pour son application, dans des conditions qui ne soient pz...:; de nature a 
produIre des effets nocifs sur le sol. la flore et la faune. a degrader ie~ snes ou les 
pa)'Sages a polluer J air ou les eaux. a engendrer des bruits et des ode:.Jrs et dune 
facon generale a porter atteinte a la sante de 1homme et a 1en\'lron~emenl 

2"/ Contrôle de la prod uction de déchets 

L explûnJnl uendra a Jour un reglStre sur lequel. pour ;=, caleg()fle~ 

,Uj\'an:"s de dechets hw!les de recuperation. grais::es. sero::: pori"e, le~ 

quani,:es de decheu prodi.:ites au fur et:: mest.:re de leur appa~i:jc:: :eur ongme 
leur na:ure leurs caracteristiques. leur deStlnaliOn et les mo~:es de leur 
elimination. 

Ce registre sera tenu. pendant un delal d au mams oÔ'~! am a la 
dispÙSlli00 de rInpection des Installations Classees. 

3"' Traitement et élimination des déchets 

Le traite mer.: et l'élimmution des dechets enèlmer:,~ a 1amcle 
precedem pourron! etre rea!i~es soit fl3r 1elplonant soi! par l:::e entrepme 
speciati!'ee ou un uers 

Dans le cas ou 1exploitant procedera lui-méme a l'eliminaLion. il devra 
obtenir au prealable 1accord de rIns'pecteur des Installations O1.ssées sur le 
procedE ülÎhse, 

Dans le ca~ ou Il sera l'ai: appel a u~e Entreprise spec;~see. ce!JE--c; 
devra ONenlr au prealable 1accord de rJnspec~lOn des Installations Qassees 

Les hudes devront étre elimlDees CCiniormement au decre, el a 1arret.e 
du 2 i / j 1179 modllÏe, 

ARTICLE 8 - PREVENTION DES RISOUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

1"/ Principes generaux 

Toutes dispositions seront prIses pour eVHer les rISques d incendie el 
d explOSIOn 
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2"' Règles d'aménagement 

Des enincteurs de type approprie aUI risques seront juc!.!cieusement 
dispose~ dans 1 installatlon, Ils seront regulierement Visites et emrele!lUS, 

La reserve d'eau ~era panee <1 une capacite superieure a 60 m';;, 
equipee de deux demis-raccords symetriques de 65 mm facilement a::::essible aux 
engiM ë incendie, 

ARTICLE 9 

La production de J lfisluilallon est lIrnltee au tonnage !!:!Qlque da'n, 
1arllclO' de 1 arrete d autorisation , 

L elploitant devra tenir Journellement un registre de! produc:ions 
indlqu;u:: pour chaquE!. categone de materiaux traites par: ! l::':'J!lation les 
quamnes vendues, .' 

A cet effet. tous les vehicules de livraison devront objgatoirement 
passer sur le pOnt -bascule de 1 imtallallon et un double du tickel œ pesee sera 
conser.-e et archive par lelploitant 

Claque annee, avant la fin du mois de mars, 1 elploitaI:: adressera a 
rlnspe~;or. des InstaliatiomClassees, une declaration, con:ies;gne; par 1 expen "~ 
compta!lle de la Societe, indiquant Je tonnage de matejla~I :::aites cam 
1inStalla!lOn de concassage-criblage durant 1 annee precede:He , 

ARTICLE 10 

Le petitionnaire devra se sou mettre aUI visites des ins-:.al1ations qui 
seron; e!'fectuees par des agents designes a cet effet, 

L Inspection des Installations Classees pourra faire pr~e: en tant 
que de besoin et notamment a la suite de plaintes, aUI prele\-e=ellLs qui lUI 
paranfl!Jent utiles sur les eml>S!on$ gazeuses et les effluent, Jlqu!:.es, aux fins 
d analnes par un organisme agree. et a des controles de la situat)::: acou,üque 
par ur. organisme ou une personne qualifiee dont le ChOll ~era soumis a son 
apprObation 

Les frais occasIOnnes par ce$ differents controles seront;; :.i chaige de 
lelplo:~~nL 

ARTICLE Il 

La totalÎle de la surface de 1 etablissement devra être ..amtenue en 
etat ct entretien et de proprete constant, 

http:Jlqu!:.es


ART1CLE 	12 

L elplollant devra se conformer. par ailleurs. aux prescriptions edictees 
chapitres r et Il du Li\Te II du Code du Travail el des tenes subsequents relaliis 
a 1hygiene el a la securite de~ travailleurs nOla mment a celles precisees par: 

- le decret n' 64-1148 du 16 novembre 1964 ponant reglememallon sur 
leI ploJtaüon des mines el carne~es a ciel ouver! ; 

- le decrel n' 76·48 du 9 lan\'Je 1796 rel aIt! a la protection des travailleurs dam 
le, mjne~ el carflere~ qUI ruelle!:: en oeU\Te des courants electflque~ . 

~-
", 	 - le decre\ n' 7j-~.J'l du Zi> ma,~ 1973 ponant regiementallOn de la securite de~ 

con\'oyeur~ dam les romes el ca:~leres ; 

-le decre\ n' 55-318 du 22 ma,~ 1955 ponant regle::nema\ion de,..la securite des 
silos et lr.erole~ dam les mines eé carriere~ : 

• le decret n' 54-127ï du 24 decerobre 1954 concernant les mesures 
particulieres de prevention roeoJcaie de la silicose dans les mines et carrieres. 

vu pour être annexé à l'arrêté 89-1-3497 du 30.10.1989 
.,{ 

pour le Préfet, 
le Secrétaire Général, 

• 
Michel.PINAlll.O'r 



· 
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République Française 

Direction des Affaires Economiques 
et des Financés Locales Le Préfet 

de' la région Languedoc-Roussillon, 
Bureau des Entreprises Préfet de l'Hérault 

Officier de la Légion d'Honneur 

ARRETE N° 91 · 1 · 1 6 0 0 
OBJET: Carrière. 

VU le Code Minier et notamment son article 106 ; 

VU Je décret n° 79- ll08 du 20 décembre 1979 modifié relatif aux 
autorisations de mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur retrait 
et aux renonciations à celles-ci, et notamment son article 23 ; 

VU le décret n° 80-330 du 7 mai 1980 relatif à la police des mines et des 
carrières; 

VU le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des 
industries extractives; 

VU la demande en date du 18 février 1991 par laquelle M. André 
AUBER T, de nationalité française, domicilié à MONTPELLIER, 1 rue de la Valsière, 
agissant en qualité de Président Directeur Général de la SA "Carrières de l' Hérault", 
sollicite l' autor isation prévue par l'article 106 du Code Minier en vue de la régularisa
tion et de l'extension de l'exploitation à ciel ouvert d'une carrière de calcaire sur le 
territoire de la commune de COMBAILLAUX, aux lieux-dits "Courneyrède et Arboussas"; 

VU les plans et renseignements joints à la demande; 

VU les pièces de l'enquête régkmentaire à laquelle cette demande a été 
soumise du 15 avril 1991 au 14 mai 1991 inclus; 

VU les avis exprimés au cou, s de l'instruction réglementaire ; 

VU l'arrêté préfectoral du 28 mai '973 ayant autorisé M. André AUBER T 
à exploiter une carrière de calcaire sur le territoe de la commune de COMBAILLAUX, 
au lieu-dit "Courneyrède" ; 

Le demandeur entendu; 

VU l'autorisation de défrichement en date du 25 septembre 1989 ; 

VU les rapport et propositions du Directeur Régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement de la région Languedoc-Roussillon; 

VU l'avis de la commission départementale des ,carrières lors de sa 
séance du Il juin 1991 ; 

SUR proposition du Secrétaire Gé'néral de la Préfecture de l'Hérault; 

...f ... 

Adresse postale: Immeuble Le Capoulié - 6, rue Maguelone. 34062 MONTPELLIER Cedex 2 

Tél. 67.61.61.61 . Télex 490021 - Télécopie 67.03.18.18 


Adresse bureaux: 35, rue Ernest Michel- MONTPELLIER - TéL 67.92.20.00 


http:67.92.20.00
http:67.03.18.18
http:67.61.61.61


2 

AIEliIE1flE 


ARTICLE 1er 

La SA "CARRIERES DE L'HERAULT" est autorisée à exploiter à ciel ouvert une 
carrière de calcaire sur le territoire de la commune de COMBAILLAUX - lieux-dits "Courneyrède et 
Arboussas" . 

ARTICLE 2 

1 - Confonnément au plan à l'échelle .. 1/2500e annexé à la demande et dont un 
exemplaire restera annexé au présent arrêté, l'autorisatic,n d'exploiter porte sur les parcelles nOs 647 et 
400 section A du plaJ\ cadastral de la commune de COMBAILLAUX. 

La superficie globaJe ;lPproximative de la zone à exploite. s'élevant à 199 344 m2 

2 - L'a Ilorisation d'exploiter est accordél. pour une durée de 25 ans à compter de la 
notification du présent arrêté. 

Elle ne pourra être poursuivie au-delà de ce délai qu'en vertu d'une nouvelle 
autorisation qui devra être sollicitée au moins six mois avant l'expiration de la validité de la présente 
autorisation. 

3 - L'autorisation d'exploiter est accordée sous réserve des droits des tiers. Elle n'a 
d'effet que dans la limite des droits de propriété du bénéficiaire de la présente autorisation et des 
contrats de fonage dont il est titulaire. 

4 - L'autorisation d'exploiter ne concerne pas la réalisation des installations annexes· 
telles que station de criblage, concassage, construction de bâtiments ... relevant d'autres 
réglementations (installations classées, pennis de construire... ). 

ARTICLE 3 

La présente autorisation vaut pour une exploitation satisfaisant dans ses caractéristiques 
aux mexia1ités énoncées ci-après: 

1 - Avant l'exploitation des panneaux seront apposés sur chacune des voies d'accès au 
chantier, et componeront en caractères apparents l'identité du titulaire de la présente autorisation, la 
référence de l'arrêté préfectoral et l'objet des travaux. 

2 - L'exploitation aura lieu à l'explosif et par engins mécaniques. 

3 - L'exploitation sera limitée en profondeur à la cote 140 NOF. 

La hauteur des fronts ne dépassera pas 15 m 

4 - Dans les 3 mois après notification du présent arrêté, il sera procédé à la pose, par 
les soins du pétitionnaire : 

a) de repères fixes et invariables rattachés au nivellement général de la France et 
implantés en-dehors de la zone d'exploitation à la côte 140 NOF. 

b) de bornes placées aux sommets du polygone délimitant le périmètre 
d'exploitation., 
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5 - L'exploitation ne devra en aucun cas se développer au-delà des 
limites de protection fixées par Je décret nO 80-331 du 7 mai 1980 (titre Sécurité et 
Salubrité publique - SSP-l - R - article 1er). 

Les bords des excavations seront notamment établis et tenus à distance 
horizontale de 10 mètres au moins des limites du périmètre sur lequel porte la présente 
autorisation sauf sur la limite Nord où J1exploitation pourra s'effectuer jusqu'en limite 
de propriété. 

Les protections prévues par ce même décret (Titres SSP-l R artic.le 4) 
concernant les zones dangereuses seront mises en place. 

6 - La production annuelle n'excédera pas 500.000 tonnes. 

7 - L'exploitation de la carrière ne devra pas faire obstacle a l'écoule
ment des cours d'eau, ni modifier leur cheminement. 

8 - Indépendamment des mesures prises au titre de l'hygiène et la 
sécurité du personnel, le pétitionnaire devra prendr·.: toutes dispositions pour limiter à un 
niveau acceptable pour l'environnement les émissions de poussières susceptibles de se 
dégager (arrosage intensif, revêtement antipoussières approprié, matériel aspirant suffi
samment puissant, etc... ). En particulier l'engin de foration devra être équipé d'un 
dépoussiéreur. Par temps sec les aires de circulation et d'exploitation devront être 
arrosées aussi souvent que nécessaire. 

8 bis - Contrôle des ém issions de poussières : des mesures de retombées 
de poussières dans l'environnement seront effectuées annuellement en période sèche. La 
première devra être réalisée au plus tard durant l'été 1992. Des mesures supplémentaires 
pourront être prescrites à tout mo~ent. Les frais qui en résulteront seront à la charge 
de l'exploitant. 

9 - L'eau captée dans le forage de la carrière sera contrôlée au moyen 
de 4 analyses annuelles de type 2 et d'une analyse annuelle sur la recherche des 
hydrocarbures. Les résultats de ces analyses devront être transmis à la DDASS et à la 
DRIRE. Les frais résultant de ces mesures et analyses sont à la charge de Pexploitant. 

10 - Tout déversement d'huiles, d'hydrocarbures et autres matières 
susceptibles de polluer les eaux souterraines es t interdi t. 

ARTICLE 4 : 

Sans préjudice de l'observation des législations et réglementations appli
cables et des mesures particulières de police prescrites en application de l'article 84 du 
Code Minier, l'exploitation sera condui te et les terrains ··exploi tés seront remis en état 
conformément aux dispositions prévues dans l'étude d'impact jointe au dossier de la 
demande, notamment à celles du plan-programme chronologique d'exploitation et de 
réaménagement de la carrière et de l'étude paysagère annexée au dossier ainsi qu'aux 
mesures particulières suivantes: '"' 

- Les terres de découvertes nécessaires à la remise en état du sol seront 
conservées en les stockant à part; elles seront réutiHsées pour la remise en état du sol 
au fur et à mesure de l'exploitation. 

- Des terres végétales pourront être apportées afin de permettre les 
plantations et une revégétalisation du site. 

- La remise en état du sol qui devra suivre au plus près le développement 
de l'exploitation devra être achevée au plus tard six mois après Parrêt de celle-ci. A 
l'expiration de ce délai, la carrière devra être débarrassée de tous aménagements 
industriels et l'ensemble des terrains devra être nettoyé. ... /: .. 

http:artic.le
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- Une photo aenenne projetable sur plan parcellaire au 1/2500ème devra 
être faite tous les· 5 ans. Ce document sera accomp~8né d'un calque à la même échelle 
sur fond ,parceIJaire. 

- L'exploitant devra informer M. le Préfet et le Directeur Régional de 
l'Industrie, de la Recherche et de j'Environnement, dès la fin de chaque phase 
d'exploitation et des réaménagements coordonnés correspondants effectués conformé
ment au projet défini dans le dossier de la demande en autorisation. 

ARTICLE 5 

Tout projet de modification des conditions d'exploitation de la cacrière 
comportant une atteinte aux caractéristiques essentielles du milieu environnant ou àllant 
à l'encontre des prescriptions de la présente autorisation, doit faire l'objet d'une 
déclaration préalable au Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 6 

En fin d'exploitation, ou s'il est envisagé d'arrêter les travaux, et quatre 
mois avant la fin de la remise en état des lieux, le bénéficiaire de la présente 
autorisation est tenu d'en faire la déclaration au Préfet dans les conditions fixées par 
l'article 36 du décret susvisé du 20 décembre 1979. 

ARTICLE 7 

Sans préjudice des sanctions de toutes na tures prévues par les réglements 
en vigueur, toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera passible des sanctions 
prévues à l'article 142 du Code Minier. 

Dans le cas d'infractions graves aux prescriptions de police de sécurité ou 
d'hygiène, d'inobservation des dispositions du présent arrêté ou des mesures imposées en 
application de l'article 84 du Code Minier, le titulaire de la présente autorisation pourra, 
après mise en demeure, se la voir retirer. 

ARTICLE 8 

Les prescriptions techniques définies aux articles 5 et 6 de l'arrêté 
préfectoral du 28 mai 1973 autorisant M. André AUBERT à exploiter une carrière de 
calcaire sur le territoire de la commune de COMBAILLAUX, au lieu-dit "Courneyrède" 
sont remplacées par ceUes du présent arrêté. 

ARTICLE 9 

Le présent arrêté sera notifié au demandeur. 

Il sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Un extrait en sera publié, aux frais: du demandeur, dans un journal 
régional ou local diffusé dans tout le département et affiché par les soins du Maire de 
COMBAILLAUX. 

ARTICLE 10 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l 'Hérault, le Maire de 
COMBAILLAUX, le Directeur Régional de J'Industrie, de Ja Recherche et de l'Environne
ment de la région Languedoc-Roussillon, le Directeur Départemental de l'Equipement, Je 
Directeur Départemental de l' AgricuJ ture et de la Forêt, le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales, le Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environne
ment, l'Architecte des Bâtiments de France sont èhargés, chacun en ce qui le concerne, 

p:iaticr' Ge ! d~ 1,'e,<éc~tio0 du. présent arrêté. 
. , .... f. \,;,. '.~ ~, ... lh 1 \... •• ~,f1",1 Montp~Jlier, le, 18 JUIN 1991 

conservé au registre des arrêtés \ . Le Prefet, 
,. r #- ~ ; .- , - .' - ~ " 1/Le ~ecre<wd --' l. .'., -' .• 

Françoir. DOYE"l 

P. Le Préfet, 



\ 

(J.......:.~ 
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PREFECTURE DE L'HERAULT -0 \foot:.j,ff'.,l... l~.o"~ 
Montpellier. le 1 5 NOV. \993 

Direction des Actions interministérielles 
DACI!3 - AP201RH 

Arrête n° c!l"3> - L . '3 S 3 0 

Objet: Carrière 

Le Préfet 

de la Région Languedoc-Roussillon 


Préfet de ,'Hérault 


Chevalier de la Ugion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National· du Mérite. 

VU le Code Minier et notamment son article 106 et la loi n° 70-1 du 2 janvier 1970. 

VU le décret nO 79-1108 du 20 décembre 1979 modifié relatif aux autorisations de mise en 
exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur retrait et aux renonciations à celles-ci, 
et notamment son article 29. 

VU le décret n° 80-330 du 7 mai 1980 relatif à la police des mines et des carrières, 

VU le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives, 

VU l'arrêté préfectoral du 28 mai 1973 autorisant M. André AUBERT à exploiter une carrière 
de calcaire sur le territoire de la commune de Combaillaux, lieu-dit "Courneyrède:' 

VU l'arrêté préfectoral n° 9l-1-16OO du 18 juin 1991 autorisant la SA "Carrières de 
l'Hérault" à exploiter une carrière de calcaire sur le territoire de la commune de Combaillaux, 
lieu-dit ·Courneyrède et Arboussas" , 

VU la demande en date du 31 mars 1993 de M. Claude AYMES, agissant pour le compte de 
la SA "Carrières de l'Hérault''qui sollicite, conformément à l'article 29 du décret n° 79-1108 
du 20 décembre 1979 une modification des conditions d'exploitation fixées par l'arrêté 
d'autorisation du 18 juin 1991. 

vu les pièces annexées à la demande. 

Le demandeur entendu. 

REPUBLIQUE fRANÇAISE 

Lib<rré Ê:ga1ûé Fraterni.J:é 

34, PLACE DES I.tARTYRS OE LA RESISTANCE· 34062 MONTPELLIER CEOEX 02 
T~L 61.61.•' ,6' . TELEX 490 021 • rtLÉCOPIE 61.02.25.19 

http:61.02.25.19
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VU les rapport et propositions du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement de la Région Languedoc-Roussillon. 

SUR proposition du Secrétaire Généra! de la Préfecture de l'Hérault. 

ARTICLE 1er 

Les prescriptions de l'article 3-3 de l'arrété préfectoral n° 91-1-1600 du 18 juin 1991 
autorisant la SA "Carrières de l'Hérault", à exploiter à ciel ouvert une carrière de calcaire sur 
le territoire de la commune de Combaillaux, lieu-dit "Courneyrède et Arboussas", sont 
abrogées et remplacées par les suivantes: 

- l'exploitation sera limitée en profondeur à la côte 140 NO à l'exception de la zone 
correspondant aux installations de concassage-criblage, de ses annexes et stockages qui cst 
portée à la côte 125 NOF et dont la situation est définie au plan n° If 1 en date du 31 mars 
1993, annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2 

Le Présent arrêté sera notifié au demandeur. 

Il sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Un extrait en sera publié, aux frais du demandeur, dans un journal régional ou local 
diffusé dans tout le département et affiché par les soins de M. le Maire de Combaillaux. 

ARTICLE 3 

Ampliation de l'arrêté sera adressée: 

- Au Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault 
- Au Maire de Combaillaux 
- Au Directeur Régional de l'indusrrie, de la Recherche et de l'Environnemem 

Région Languedoc-Roussillon à Ales (3 exemplaires) 
- Au Directeur Départemental de l'Equipement à Montpellier 
- Au Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt à Montpellier 
- Au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à Montpellier 
- Au Directeur Régional de l'Environnement à Montpellier 
- ;êrl'1'I:rclrileCle-des-Bâtiments.de FIance à Montpellier 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

, 1 1 ~IClI"AUf1 J 

http:�rl'1'I:rclrileCle-des-B�timents.de


Liberlé - Égalité - Fraternité 

MpUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA REGION 
LAN GUEDOC-RO US SILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE, 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
3, place Paul Bec - Antigone 
34000 MONTPELLIER 

ARRETE N° toa9 -:1- ~ <3 4"
OBJET: 	Installations classées pour la protection de l'environnement - Carrières 

Modifications de la cote de fond de fouille sur une superficie d'environ 1,5 ha dans l'emprise 
de la carrière en vue d'implanter un bassin de décantation des eaux météoriques et de 
faciliter la gestion et la sécurité des aires réservées au installations et aux stockages. 
Carrière exploitée par la société Carrières de la Madeleine sur la commune de 
COMBAILLAUX, aux lieux-dits {( l'Arboussas» et {( Coumeyrède» 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 
Préfet de "Hérault 
Officier de la Légion d'Honneur 

Vu 	 le livre V (Prévention des pollutions, des risques et des nuisances) - Titre 1er (Installations classées pour 
la protection de l'environnement) du Code de l'Environnement; 

Vu 	 le Code minier, notamment l'article 107 ; 

Vu 	 l'arrêté modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières; 

Vu 	 l'arrêté n° 91-1-1600 du 18 juin 1991 autorisant la société Carrière de l'Hérault à exploiter une carrière 
sur le territoire de la commune de COMBAILLAUX; 

Vu 	 ,'arrêté n° 93-1-3530 du 15 novembre 1993 modifiant les cotes d'exploitation de la zone d'extraction et 
de la zone des installations de traitement; 

Vu 	 l'arrêté n° 97-1-3471 du 22 décembre 1997 autorisant le transfert d'exploitant au bénéfice de la société 
Carrières de la Madeleine; 

Vu 	 l'arrêté n° 99-1-958 du 26 avril 1999 fixant des prescriptions complémentaires (garanties financières 
pour la remise en état de la carrière) et définissant de nouvelles cotes d'exploitation de la zone 
d'extraction et de la zone des installations de traitement; 

Vu 	 la demande en date du 5 juin 2009 présentée par monsieur Pascal RINGOT, agissant en qualité de 
président directeur général de la société Carrières de la Madeleine, dont le siège social est situé à 
VILLENEUVE-LES-MAGUELONE (34750) relative à la modification des modalités d'exploitation de la 
carrière; 

Vu 	 l'ensemble des pièces du dossier de demande; 

Vu 	 l'avis du directeur régional de l'industrie de la recherche et de ('environnement, inspecteur des 
installations classées; 
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Vu 	 l'avis de la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites dans sa formation 
" Carrières" lors de la séance du 30 octobre 2009 ; 

CONSIDERANT que la nature et l'importance des installations pour lesquelles une autorisation est sollicitée et 
leur voisinage, les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements et 
engagements de l'exploitant dans son dossier de demande, nécessitent la mise en œuvre d'un certain 
nombre de précautions permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code 
de l'Environnement susvisé, 

CONSIDERANT qu'aux termes de "article L 512-1 du Code de l'Environnement susvisé, la demande et les 
engagements de l'exploitant doivent être complétés par des prescriptions d'installation et d'exploitation 
indispensables à la protection des intérêts visés à "article L 511-1 dudit Code de l'Environnement, y compris 
en situation accidentelle, 

CONSIDERANT que les conditions d'autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges 
susceptibles de survenir dans l'application du présent arrêté, 

CONSIDERANT que les nouvelles modalités d'exploitation permettent de diminuer les impacts 
environnementaux et d'améliorer la sécurité sur le site, 

L'exploitant entendu, 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture de l'Hérault, 

ARRETE: 

ARTICLE 1er 

La société Carrières de la Madeleine, dont le siège social est situé à VILLENEUVE-LES-MAGUELONNE 
(34750), est tenue de se conformer aux prescriptions de l'article 3 et 4 du présent arrêté. 

Tout changement d'exploitant fait l'objet d'une demande d'autorisation comprenant les documents 
établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution de garanties 
financières. 

ARTICLE 2 

Les dispositions de l'arrêté n° 93-1-3530 du 15 novembre 1993 susvisé fixant les cotes d'exploitation de la 
zone d'extraction et de la zone des installations de traitement sont abrogées. 

Les dispositions de l'arrêté n" 99-1-958 du 26 avril 1999 susvisé fixant le montant des garanties financières 
pour la remise en état de la carrière ainsi que les cotes d'exploitation de la zone d'extraction et de la zone 
des installations de traitement sont abrogées. 

ARTICLE 3 

Les dispositions suivantes du présent article remplacent et abrogent celles mentionnées à l'article 3 (§ 3) de 
l'arrêté du 18 juin 1991 susvisé: 

« 3 : L'exploitation de la carrière est limitée en profondeur: 

-à la cote de 130 m NGF, pour la zone d'extraction; 

-à la cote de 115 m NGF, pour la zone des installations de traitement de matériaux et des stockages de 

produits finis. 


Par exception, l'extraction des matériaux est autorisée jusqu'à la cote de 115 m NGF sur la parcelle 
cadastrée section AX n" 1 0 afin d'agrandir la zone des installations et de commercialisation des produits finis 
en vue de créer un bassin d'orage. » 



ARTICLE 4 

4.1 Obligation de garanties financières 

La présente décision est subordonnée à la constitution et au maintien de garanties financières répondant de 
la remise en état du site après exploitation, conformément aux dispositions de l'article R 516.2 du Code de 
l'environnement susvisé. 

L'exploitant est tenu d'informer le Préfet en cas de modifications substantielles des capacités techniques et 
financières visées à l'article L 512-1 du code de l'environnement susvisé. 

4.2 Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières permet de couvrir les frais des interventions et aménagements décrits 
au paragraphe précédent par une entreprise extérieure, correspondant à la situation la plus défavorable 
envisageable dans laquelle ces frais seront les plus élevés au cours de la période considérée. 

Sur ces principes, la durée de l'autorisation est divisée en une période quinquennale et une période de deux 
ans. A chaque période correspond un montant de garantie financière permettant la remise en état maximale 
au sein de cette période. Le schéma d'exploitation et de remise en état joint en annexe au présent arrêté, 
présente les surfaces à exploiter et les modalités de remise en état pendant ces périodes. 

Le montant des garanties financières permettant d'assurer la remise en état maximale pour chacune de ces 
périodes a été fixé comme suit: 

Période (2009-2014) ..................... . 478 000 € TTC 

Période (2014- 2016) ................... .. 390 000 € TTC 


4.3 Modalités d'actualisation des garanties financières 

Avant l'issue de chaque période quinquennale, le montant de la période suivante, tel que défini ci-dessus à 
la date d'autorisation, est actualisé compte tenu de l'évolution de l'indice TP01. 

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15% de l'indice TP01 sur une période inférieure à 5 ans, le 
montant des garanties financières est actualisé dans les six mois suivant l'intervention de cette 
augmentation. 

L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coOt de remise 
en état inférieur à au moins 25 % du coat couvert par les garanties financières, l'exploitant peut demander à 
Monsieur Le Préfet, pour les périodes suivantes visées ci-dessus, une modification du calendrier de 
l'exploitation et de la remise en état et une modification du montant des garanties financières. Cette 
demande est accompagnée d'un dossier et intervient au moins six mois avant le terme de la période 
quinquennale en cours. 

4.4 Attestation de constitution des garanties financières 

Le document attestant de la constitution des garanties financières correspondant à la première période 
quinquennale est transmis au préfet simultanément à la déclaration de début d'exploitation prévue à l'article 
R 512.44 du Code de l'environnement susvisé. 

Le document attestant la constitution des garanties financières est conforme au modèle d'acte de 
cautionnement solidaire fixé par la réglementation. 

4.5 Modalités de renouvellement des garanties financières 

L'exploitant adresse à Monsieur Le Préfet le document attestant le renouvellement des garanties financières 
six mois avant leur échéance. 

L'absence de garanties financières entrafne la suspension de l'activité, après mise en demeure 
conformément aux modalités prévues à l'article L 514-1 du Code de l'environnement susvisé. 



4.6 Modifications 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des garanties 
financières est subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières. 

Inversement, si l'évolution des conditions d'exploitation permet d'envisager une baisse d'au moins 25% du 
coût couvert par les garanties financières, l'exploitant peut demander au préfet, pour les périodes 
quinquennales suivantes, une révision à la baisse du montant des garanties financières. Cette demande est 
accompagnée d'un dossier et intervient au moins 6 mois avant le terme de la période quinquennale en 
cours. 

4.7 Mise en œuvre des garanties financières 

Les garanties financières sont mises en œuvre, pour réaliser les interventions et aménagements 
nécessaires à la remise en état du site, soit après intervention de la mesure de consignation prévue à 
l'article L 514-1 du Code de l'Environnement soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence 
de conformité aux dispositions du présent arrêté. 

4.8 Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations concernées et 
après que les travaux correspondants aient été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue 
à l'article R 512.74 du Code de l'environnement susvisé, par l'inspecteur des installations classées qui établi 
un procès-verbal de récolement. L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

ARTICLES 

En vue de l'information des tiers: 
une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de COMBAILLAUX et peut y être 
consultée; 
un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois 
dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 6 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction 
administrative conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du code de l'environnement susvisé: 

par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté, 
par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
dans un délai de six mois à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation visée par le présent 
arrêté présente pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement susvisé. 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative. 

Copies conformes en seront adressées à Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement du Languedoc Roussillon et à Monsieur le maire de la commune de COMBAILLAUX. 

Un extrait du présent arrêté est affiché par le pétitionnaire dans son établissement. 

ARTICLE 7 

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobservation des prescriptions fixées 
par le présent arrêté et celui du 6 février 1997 susvisé peut entraîner l'application des sanctions 
administratives prévues par l'article L 514-1 du code de l'environnement. 



ARTICLE 8 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 

Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement du Languedoc Roussillon, 

Monsieur le Maire de COMBAILLAUX. 


sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 


Fait à Montpellier, le , 0 DEC. 2009 
Le Préfet 




























